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Patrimoine et Mémoires 

 Les seigneurs de Quatzenheim possédaient autrefois environ 200 Acker de 

champs (1 Acker équivalent à un arpent, soit la superficie labourable par un 

cheval en une demi-journée) reparties sur le ban communal ainsi que les 

prairies autour du château.  

 

Le fermier seigneurial, le Herrschafts Meier, avait 40 Acker en charge, cette 

terre étant appelée Meiergut, le bien du Meier. Le reste était loué aux habi-

tants, à raison de 2 ou 3 Sesters d’orge (pour le grain, le setier variait entre 

150 et 300 litres) par Acker. 

 

Les institutions et fondations strasbour-

geoises étaient également propriétaires de 

terre. Les Seigneurs de Schwarzach (une 

abbaye bénédictine située au pays de Bade, 

face à Drusenheim, grand propriétaire ter-

rien en Alsace) prélevaient la dîme – der 

Zehnte, un prélèvement en nature, au profit 

de l’Eglise, correspondant en principe à la 

dixième partie (decima pars) des produits 

de la terre et des profits (mouture, élevage, 

chasse, pêche…) 

 

Les seigneurs n’étaient soumis à aucun obligation particulière, mais ga-

gnaient la reconnaissance des villageois en cas de bonne action envers 

l’église ou la communauté villageoise. Ils étaient représentés sur place par 

leur Burgvogt, en charge de la gestion des biens du château. 

 

L’ancien château de Quatzenheim se situait derrière l’église et le moulin, et 

était entouré de profonds fossés.  

A la fin du 18ème siècle se dressait 

encore une large tour ronde aux 

murs très épais et en 1836 on trou-

vait encore le puits du château. 

C’est M. Trautmann, qui a tout ara-

sé puis vendu à Jakob Blum au 

XIXème siècle. Ce dernier a lui com-

blé les fossés.  

Entre l’ancien cimetière et l’an-

cienne école se trouvait le Kirchgar-

ten, le jardin de l’église.  

Une partie du jardin fut cédée à la 

communauté juive pour la construc-

tion de leur synagogue et à Jakob 

Blum pour la construction de sa maison (actuellement ferme ‘s Buckels) pour 

la somme de 3000 francs.  

En 1838, la commune échange un terrain communal ici pour agrandir le ci-

metière, qui était autrefois limité par le mur arrière de l’église. 

 
 Julien Riehl 

 

Les Seigneurs de 

Quatzenheim 

 

 

 

 

Derrière l’église et le moulin 

était l’ancien château,  

entouré de fossés 

Schwarzacher Muenster 

S’Buckels  

Situation du château de Quatzenheim 
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Hopla        
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Bulletin communal de                       
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Le mot du Maire  

ISSN 2969-1133 

Chers habitants, Lewi Zwatzner, 

 

Pour l’année qui s’ouvre devant nous, je tiens à vous adresser mes meilleurs vœux de 

santé, de bonheur et de réussite.  

Que cette nouvelle année soit riche en projets collectifs et en satisfactions personnelles 

pour chacune et chacun d’entre vous. 

Fir s kommende Johr, winsch ich in àlle e güeti Gsundheit, viel Glick und Erfolg. Diss 

Johr soll rich sinn, mit kollektive Projekte und persennliche Züfriedeheite fir jeder und 

jedi. 

 

Il ne vous aura pas échappé que 2026 est une année électorale. Ce sera l’occasion 

pour vous d’exercer votre droit de vote et de choisir les représentants qui porteront vos 

voix et vos préoccupations au sein de notre commune. 

Le Code électoral interdit pendant cette période, aux personnes investies d’un mandat 

public de faire usage de leur fonction pour promouvoir leur candidature ou celle d’un 

tiers. Cela inclut la communication sur les réalisations et projets en cours, qui pourraient 

influencer le vote des électeurs. Je me tiendrai donc à cette obligation et ne parlerai 

dans cet édito ni de projets et encore moins de réalisations. 
 
J’aimerais prendre un instant pour remercier chaleureusement toutes les associations 

pour leurs engagements tout au long de l’année. Grâce à elles, notre village s’anime 

avec des activités culturelles, sportives et festives qui renforcent le lien social entre nos 

concitoyens. Elles démontrent chaque jour que l’entraide et la solidarité sont au cœur 

de nos valeurs. 

 

Je souhaite également adresser un grand merci à nos agents communaux, qui 

travaillent sans relâche pour garantir le bon fonctionnement de notre commune. Leur 

professionnalisme, leur réactivité et leur engagement font toute la différence dans la 

qualité de vie de nos habitants. Que ce soit dans la propreté des espaces publics, le 

fleurissement ou le service administratif, ils sont les piliers de notre collectivité. 

 

Ensemble, associations et agents communaux, forment une équipe précieuse qui fait de 

notre commune un endroit où il fait bon vivre. Je les encourage à poursuivre leurs 

efforts et à continuer à travailler main dans la main pour construire un avenir meilleur 

pour tous. 

 

Je vous donne rendez-vous pour la désormais traditionnelle cérémonie des vœux du 

conseil municipal qui aura lieu le samedi 17 janvier à 17 heures à la salle des fêtes. 

En attendant, prenez soin de vous et des vôtres. 

Le maire, 

Jacky WAGNER 

Je vous donne rendez-

vous pour la désor-

mais traditionnelle 

cérémonie des vœux 

du conseil municipal 

qui aura lieu le same-

di 17 janvier à 17 

heures à la salle des 

fêtes. 
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Les actualités de ma commune 

Le conseil municipal a le plaisir de vous inviter à la cérémonie des 

vœux qui se déroulera le  samedi 17 janvier 2026 à 17 h à la salle 

des fêtes de Quatzenheim, Cette occasion sera un moment convi-

vial pour faire connaissance avec les nouveaux habitants mais 

aussi pour échanger et renforcer les liens entre tous les habitants. 

Nous serions ravis de vous compter parmi nous et espérons vous 

voir nombreux pour célébrer ensemble cette nouvelle année.  

 

Depuis octobre 2023, un décret a uniformisé la règle : au moins un ramonage par 

an pour toutes les installations de chauffage. Concrètement, le ramonage ne relève 

donc plus du simple bon sens : il est inscrit dans la loi. L’opération doit être réali-

sée par un professionnel qualifié, seul habilité à délivrer le certificat de ramonage, do-

cument précieux en cas de sinistre. Au-delà de la sécurité, le ramonage est un sujet qui 

intéresse de près les assureurs. En cas d’incendie ou d’intoxication au monoxyde de 

carbone, un certificat manquant peut suffire à refuser une indemnisation. 

Lors de fortes chutes de neige ou de verglas dans les prochaines semaines, les agents 

de la commune se mobiliseront pour nettoyer les trottoirs devant les bâtiments publics. 

Nous rappelons aux habitants, propriétaires ou locataires, qu’ils sont responsables de 

l’entretien des trottoirs devant leurs propriétés. En cas de neige légère, un simple ba-

layage précoce suffit pour éviter la formation de glace. Si les chutes de neige ou les 

pluies verglaçantes devaient être plus importantes, les riverains sont invités à lutter 

contre le verglas ou l’enneigement grâce aux bacs à sel qui sont déposés un peu par-

tout dans le village. 

 

La Commune de Quatzenheim s’engage dans la lutte contre les mégots mal jetés avec 

Alcome. Le 19 novembre dernier la commune de Quatzenheim a signé un contrat avec 

l'éco-organisme Alcome, agréé par l’Etat, marquant ainsi une étape significative dans 

la lutte contre la présence de mégots de cigarettes dans l'espace public. Ce partenariat 

permet de couvrir les coûts de nettoiement des mégots par la commune, de mettre en 

place des dispositifs de rue spécifiques (cendriers et éteignoirs) et de bénéficier d’un 

accompagnement dans la lutte contre les mégots abandonnés dans les espaces pu-

blics (fourniture de cendriers de poche, kits de communication, conseils et recomman-

dations, suivi par les experts d’Alcome). 

En France, on trouve en moyenne 1,3 mégots tous les dix mètres de voirie. L’objectif 

que s’est fixé le conseil municipal est de réduire de 40% la présence des mégots jetés 

de manière inappropriée dans l’espace public d’ici à 2026. Le village agit déjà contre 

les mégots depuis deux années. Cette démarche vient en complémentarité au regard 

des actions déjà initiées contre les déchets sauvages en faveur de l’environne-

ment :                                                                                                                                        
L’ensemble de ces initiatives viennent répondre aux attentes des habitants de 

Quatzenheim qui, à de multiples occasions, ont montré leur attachement à la propreté 

de leur commune. Ensemble avec Alcome, Quatzenheim poursuivra son engagement 

vers un environnement partagé plus propre et préservé pour les générations futures. 

 

Le Conseil Municipal a décidé par délibération de signer une convention avec l’associa-

tion Chat’Home de Luna, dédiée à la stérilisation des chats errants. Cette collaboration 

vise à réduire la population féline sauvage et à améliorer le bien-être des animaux sur 

notre territoire.                                                                                                                                              

La stérilisation des chats errants est essentielle pour contrôler leur reproduction et li-

miter les nuisances liées à leur présence.                                                                                                 

Un arrêté municipal viendra compléter cette convention, précisant les modalités de 

mise en œuvre et assurant le bon déroulement des opérations de stérilisation. En-

semble, nous œuvrons pour un avenir meilleur pour nos amis à quatre pattes. 

 

17 janvier 2026 à 17h 

Salle des fêtes          

Cérémonie des vœux 

et galette des rois 

 

Le ramonage est obli-

gatoire et indispen-

sable ! 

 

Quand l’hiver met son 

blanc manteau 

 

 

 

Lutte contre                          

les mégots mal jetés  

 

 

 

 

Convention avec 

l’Association 

Chat’Home de Luna  
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Témoignages 

 Lionel  Hanss  

Un garagiste au cœur 

de notre village 

 

Josette Prim :  Quand êtes-vous arrivé à Quatzenheim et quel a été votre parcours 

avant  ?  

Lionel Hanss : je suis arrivé a Quatzenheim en Mai 2022 suite au déménagement 

du garage qui était à Oberhausbergen a l'origine d'où le nom Ober'autos. 

Le garage s’est ouvert en juillet 2008, j'ai travaillé 8 ans dans un garage multi-

marque avant et fait ma formation en tant qu'apprenti en concession chez Audi à 

Souffelweysheim. 
 

JP :  Vous aviez choisi ce métier depuis toujours, depuis le lycée, ou bien après 

d’autres expériences professionnelles ? 

LH : non j'ai toujours voulu être mécanicien. C’est un métier très diversifié. On dé-

monte, contrôle, répare et règle tous les systèmes mécaniques d’un véhicule en 

changeant les pièces adaptées à celui-ci. On répare et on entretient des automo-

biles de marques différentes, ce qui est intéressant. Enfin, on sait conseiller le 

client et on a la responsabilité de mettre en état de fonctionnement le véhicule 

(ainsi que de sa sécurité) après les réparations. 

 

JP :  Votre métier a-t–il toujours été garagiste ?  

LH : oui toujours, depuis mes 15 ans ! 
 

JP :  Être dans un village de campagne ne vous pose pas de problèmes ?  

LH : non pas du tout, j'habite moi-même à la campagne et c’est bien d’être dans 

une petite entreprise. Un garagiste qui travaille dans des petits garages de répara-

tion à la campagne se déplace pour effectuer les dépannages à l’extérieur et il est 

plus polyvalent, en plus il a un contact avec la clientèle pour la conseiller, ce qui 

n’est pas toujours le cas dans les grands garages. 

 

JP :  Est ce que votre métier s’exerce différemment en campagne par rapport à la 

ville ... dans les réparations … dans les contacts .... 

LH : oui le contact des clients à la campagne est beaucoup plus amical ( on fait par-

tie de la communauté )  que les clients de la ville, c’est beaucoup plus sympa-

thique ! 
 

JP :  Quelles sont vos spécialités dans la réparation des voitures ? 

LH : pas de spécialité particulière on fait tous les  types de réparations ! 
 

JP :  Etes-vous bien installé à Quatzenheim et donnez votre avis sur l’accueil reçu 

dans le village ? 

LH : j'ai reçu un très bon accueil à Quatzenheim, cela va du Maire jusqu'aux habi-

tants  lors des stammsdich où je me rends régulièrement dès que possible le mardi 

soir, ainsi que par les commerçants du coin ! 

 

JP :  Avez-vous une passion  dans ce domaine (courses, vieilles voitures etc… ?) 

LH : oui je suis passionné de voiture années 90 (youngtimer) ainsi que la Formule 1 
 

JP :  Vous êtes combien d’employés dans votre garage… avez-vous beaucoup de 

travail ? 

LH : j'ai un employé en mécanique  et deux apprentis ainsi que ma femme qui me 

fait la comptabilité. 
 

JP : Quelles sont les qualités pour être mécanicien , d’après vous ? 

LH : Pour ce métier il faut connaitre tout ce qui concerne l’automobile, toutes les 

nouveautés (par exemple : les nouvelles options sur une voiture, l’électronique). La 

réparation automobile nécessite d’être habile de ses mains, d’être autonome, 

d’avoir des qualités d'observation pour déceler les pannes  et aussi bien sûr de la 

conscience professionnelle, de la rigueur  et le sens des responsabilités (un oubli 

peut être lourd de conséquences). Enfin avoir un bon contact avec la clientèle. 
 

JP :  Avez-vous des projets pour votre entreprise ? 

LH : Je souhaite que celle-ci dure le plus longtemps possible et développer la car-

rosserie et le remplacement des pare-brises. 

 
Interview Josette Prim 

https://edito.seloger.com/luxe/energie/prix-d-un-ramonage-de-cheminee-article-19951_8.html
https://edito.seloger.com/luxe/energie/prix-d-un-ramonage-de-cheminee-article-19951_8.html
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 Les d’jeuns  

 Thibault Schliffer a 16 ans et est entré au lycée agricole d’Obernai car il a pris la 

décision de reprendre plus tard l’exploitaton agricole de son père. Une décision 

d’orientation mais surtout une vocation… 

 
Josette Prim :  Thibault vous avez quel âge ? Pouvez-vous nous donner votre par-

cours scolaire ? 

Thibault Schliffer : Je vais entrer dans ma 17ᵉ année. Je suis actuellement au lycée 

agricole d’Obernai, où je prépare un baccalauréat professionnel agricole, et je suis 

en deuxième année. 

 
JP :  Vous êtes rentré, je crois, en internat au lycée agricole d’Obernai. Pourquoi ce 

choix ? 

TS : J’ai choisi l’option internat car je souhaitais avoir une coupure pendant la se-

maine plutôt que de rentrer tous les soirs. La distance entre mon domicile et le ly-

cée joue également beaucoup pour les retours. 

 
JP :  Est-ce que cette profession a toujours été un but dans votre vie ? 

TS : Cette profession a toujours été mon objectif depuis que je suis petit. Je me vois 

mal être assis sur une chaise toute la journée et rester dans un bureau, même si 

aujourd’hui on n’a plus trop le choix. 

 
JP :  Qu est ce que vous  préférez dans l’exploitation agricole ? Les cultures, l’éle-

vage ? 

TS : Sur l’exploitation agricole, ce que je préfère, ce sont les animaux, car on ne fait 

jamais la même chose et il y a toujours quelque chose à faire. Ce que j’aime particu-

lièrement, c’est la reproduction : voir les jeunes agneaux naître et grandir tout au 

long de l’année. 

 
JP :   Avez-vous déjà des idées  sur la gestion de ce patrimoine familial ? 

TS : Je pense vouloir agrandir la ferme, mais pour l’instant je ne peux pas m’installer 

avec mon père, car l’exploitation est trop faible pour verser deux salaires. J’espère 

tout de même pouvoir agrandir l’élevage et surtout le foncier si des opportunités se 

présentent. 

 
JP :  Combien de temps vont durer vos études et comment se déroulent-elles ? 

(dans la pratique ?) 

TS : Je vais terminer mon baccalauréat professionnel en trois ans et je ne sais pas 

encore si je souhaite poursuivre par un BTS ou une autre formation. Le bac pro ap-

porte beaucoup de pratique, notamment sur l’exploitation du lycée, mais aussi lors 

d’activités réalisées sur d’autres exploitations. Nous pratiquons plusieurs travaux, 

que ce soit à l’atelier, dans les champs ou en élevage. 

 
JP :  Si vous n' aviez pas eu cette exploitation de votre famille auriez-vous pensé a 

faire ce métier ? 

TS : Si je n’avais pas eu cette exploitation familiale, je ne pense pas que j’aurais 

créé une ferme pour en vivre. J’aurais probablement monté une petite exploitation 

en étant double actif, car aujourd’hui il n’est pas évident de commencer de zéro, 

notamment à cause des charges et des difficultés d’accès au foncier. 

 
JP :  Votre choix est une preuve de confiance en l’avenir… vous ne craignez pas les 

difficultés ? 

TS : Je crains fortement ces difficultés, car le monde agricole n’est pas évident, avec 

les conjonctures actuelles, les prix qui ne tiennent pas et les charges qui augmen-

tent. 

 
Nous vous souhaitons bonne chance pour vos études et votre avenir et bravo pour 

votre engagement ! 

 

 

 

Thibault Schliffer 

16 ans 

La relève agricole, une 

vocation 
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Les actualités de ma commune : élections municipales 2026 

La loi du 21 mai 2025 étend le mode de scrutin de liste paritaire aux communes de 

moins de 1 000 habitants qui représentent 70% des communes françaises. Cette évo-

lution est effective à partir des élections municipales de mars 2026. Elle répond à trois 

objectifs :                                                                                                                                                 

1. Harmoniser les modes de scrutin entre les communes de moins de 1 000 habitants 

et les autres ;                                                                                                                                                 

2. Renforcer la parité. Dans les communes de moins de 1 000 habitants, les conseils 

municipaux ne comptent que 37,6% de femmes ;                                                                                        

3. Répondre à la crise de l'engagement qui concerne particulièrement les communes 

rurales, en favorisant la cohésion des équipes municipales. Dans ces communes, le 

nombre de candidats aux élections municipales baisse et les démissions en cours de 

mandat augmentent. 

Jusqu'à présent, les conseillers municipaux des communes de moins de 1 000 habi-

tants étaient élus au scrutin majoritaire, plurinominal, à deux tours. Les candidats se 

présentaient par candidatures isolées ou groupées. Dans ce dernier cas, le panachage 

était autorisé, c’est-à-dire la possibilité de rayer le nom de certains candidats et de les 

remplacer par d’autres. Ce système ne permettait pas d'imposer le respect de la parité. 

Aujourd’hui, le mode de scrutin est identique dans les 25 000 communes de moins de 

1 000 habitants et les autres. Les listes doivent être paritaires et respecter une alter-

nance femme/homme. Le passage à ce mode de scrutin implique le dépôt de listes 

complètes de candidats et la suppression du panachage. Il n’est donc plus possible 

d’ajouter / supprimer des noms et de modifier l'ordre de présentation possible lors du 

vote.  En clair si un nom de la liste est barré le bulletin est nul. 

  

L'inscription sur les listes électorales est possible jusqu'au 4 février 2026 en ligne. 

www.demarches.interieur.gouv.fr/ rubrique Élections ou   https://www.service-

public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F34779 ou  https://www.service-public.fr/

particuliers/vosdroits/R16396  

et jusqu'au 6 février 2026 en Mairie. 

Rappel ; les électeurs-électrices ressortissants des pays de l’Union Européenne peu-

vent s’inscrire pour les Municipales et/ou les Européennes. 

NB : Les jeunes ayant fait leur recensement mairie à 16 ans ici sont inscrits d'office sur 

notre liste à 18 ans. 

Vous avez la possibilité de vérifier votre situation électorale directement en ligne (via 

le répertoire électoral unique, dont la tenue est confiée à l'INSEE)  https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE ou https://

www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N47 

  

Désormais vous avez la possibilité d’établir et de résilier de façon dématérialisée une 

PROCURATION, grâce à France Identité sans devoir vous déplacer.  
 

Vous serez absent le jour du vote ? Avec l’usage de l’identité numérique France Identi-

té, la procuration peut désormais se faire entièrement en ligne. Voici les 4 étapes : 

1. Récupérez les informations de votre mandataire. Son numéro d’électeur et sa date 

de naissance ou ses données d’état civil et sa commune de vote. 

2. Faites votre demande en ligne. Rendez-vous sur maprocuration.gouv.fr et connectez-

vous via FranceConnect. 

3. Authentifiez-vous avec France Identité. Cette étape nécessite : 

• une CNI nouveau format, 

• l’application France Identité, 

• et une identité numérique certifiée (via un passage en mairie habilitée ce qui n’est 

pas le cas ici). 

4. Recevez la confirmation 

Un courriel « Maprocuration » vous informe dès que la procuration est enregistrée par 

votre commune. 
 

Sans l’application France identité vous devrez toujours vous déplacer en gendarmerie 

ou consulat pour valider votre procuration.  

Elections                              

Municipales                     

15 et 22 mars 2026  

le mode de scrutin 

change pour notre 

commune 

 

 

 

 

 

Inscriptions sur les 

listes électorales  

 

 

 

 

 

 

 

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F34779
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F34779
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/services-en-ligne-et-formulaires/ISE
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N47
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/N47
https://www.maprocuration.gouv.fr/?fbclid=IwY2xjawOC3TFleHRuA2FlbQIxMABicmlkETA0clppaWFaalh2MGx0V1FBc3J0YwZhcHBfaWQQMjIyMDM5MTc4ODIwMDg5MgABHr2R_ZEL0O_IZR6JqIhK1DsncAdmNiDvrIneNbVrGrSdcfZwdHNVLmDm2Rd5_aem_yVwZjxQro8w5nRO6QRf8Fg
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Citoyenneté et vie locale 

Bon Anniversaire ! 
Cette liste n’est pas  

exhaustive. 

Les anniversaires notés  

sur ce bulletin sont pour 

les 70 ans, 75 ans et tous 

les habitants à partir de 

80 ans. 

 

 

 

 

 

CARNET 

Toutes nos condoléances à 

la famille et aux proches de  
 

Bienvenue à  

 

 
 

Formation aux gestes 

qui sauvent pour le 

RCSC 

 

                                     

Pose des premiers                

Stolpersteine                      

le 6 mars à 14h 

                  

 

 
 

 

85 ans SBINNE Ernest      le 1 janvier 
86 ans RICHERT – LOEFFLER Madeleine le 2 janvier 
75 ans WEBER – HAUPTMANN Suzanne le 4 janvier 
82 ans MEYLAENDER Charles   le 25 janvier 
85 ans REYSS - WURMEL Lina  le 27 janvier 
75 ans KOENIG Bernard   le 22 février 
82 ans MEYLAENDER-KAPP Gabrielle le 17 mars 
90 ans GEIST - RINCKEL Irène   le 24 mars 
80 ans SCHURZ Claude   le 26 mars 
75 ans VALENCE – DEFRETIERE Monique le 13 avril 
94 ans REYSS - JUND Caroline  le 16 avril 
85 ans BERST – FRABOUL Florence  le 30 avril 
96 ans TILLICH - MARASCHIN  Marie le 1 mai 
81 ans GEIST - ANTONI Marie Pia  le 6 mai 
75 ans LIENHARD Gérard    le 18 mai 
70 ans BRONNERT Renée Marthe   le 29 mai 
 
 
 
M. Jean AUBERT décédé le 09 décembre 2025 à l’âge de 83 ans. 
Mme Christiane AUBERT née HAMM décédée le 28 décembre 2025 à l’âge de 83 ans 
 
 

Lou CLAUDEL     née le 03 septembre 2025 à Épinal  
Nino BERNARDI  né le 07 septembre 2025 à Strasbourg 
Simon WILT  né le 31 octobre 2025 à Strasbourg  
Alya ALKAN  née le 10 décembre 2025 à Schiltigheim.  
 
 

Depuis quelques mois la commune compte une Réserve Communale de Sécuri-

té Civile composée de 12 volontaires (RCSC). Le 11 octobre 2025 ces derniers 

ont participé à une session d'Initiation aux Gestes qui Sauvent (IGQS) qui était 

organisée par la commune et l'Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du 

BAS-RHIN.  Lors de cette initiation, qui était dispensée par le formateur Denis Baron, 

certains gestes qui sauvent ont été enseignés : protéger, alerter les secours, traiter les 

hémorragies et les plaies graves, gérer une personne inconsciente, effectuer un mas-

sage cardiaque et mettre en œuvre un défibrillateur automatisé externe. Le réserviste 

communal de sécurité civile joue un rôle essentiel dans la gestion des crises et la pro-

tection des populations au niveau local. C’est un acteur clé dans la mise en œuvre des 

politiques de sécurité civile au niveau local, contribuant à la résilience des communau-

tés face aux crises. Les réservistes ont été présentés officiellement aux habitants lors 

de la cérémonie de l’armistice du 11 novembre dernier. 

 
 

Les Stolpersteine sont des pavés dont la face supérieure, recouverte d’une plaque en 

laiton, rappelle la mémoire de toutes les victimes du nazisme, qu’elles soient dépor-

tées dans un camp de concentration ou dans un centre d’extermination parce qu’elles 

étaient Juives, Roms, communistes, Sintés, Yéniches, membres de la résistance, homo-

sexuelles, témoins de Jéhovah, chrétiennes en opposition au régime nazi ou handica-

pées, etc. Ces pavés sont scellés dans le trottoir devant l’habitation ou le lieu de travail 

de ces victimes, ou en tout autre endroit de la commune ou la ville où résidait la vic-

time afin de replacer leur mémoire dans l’espace urbain quotidien duquel elles ont été 

arrachées. Le Conseil Municipal a décidé de s’engager, en lien avec l’association Stol-

persteine France dans une démarche en mémoire des victimes du nazisme et de poser 

des pavés mémoriels qui seront installés devant la dernière adresse libre ou le lieu de 

naissance de victimes du nazisme.  

Les premiers Stolpersteine seront posés le 6 mars à 14h dans les rues du village. A 

Quatzenheim, ils concernent essentiellement la communauté israélite. Ce travail per-

mettra ainsi de mettre en lumière l’histoire des juifs de Zwàtzne. Les élèves du RPI et 

du Collège de Truchtersheim ont été associés à ce travail de mémoire et seront pré-

sents lors de la pose des 5 premiers Stolpersteine le 6 mars 2026 à partir de 14h 

dans différentes rues du village. 
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Vie associative et événements 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mercredi 25 mars 14h  

pour les jeunes : 
«Mon mégot où il faut«   
 

 

28 mars 9h Osterputz 
 

 
 

28 mars 14h Troc de 

graines 

 

 
29 mars Marché de 

Pâques salle des 

fêtes 

 
 
 

 

 

Vendredi 8 mai 

Cérémonie  

commémoratrice  

Armistice 1945 

 

 
 

3 mai marché aux 

puces 

 
 

 
 

30 mai 2026 

Journée citoyenne 

 
 
 

 

 

 

Amicale des Sapeurs 

Pompiers 

 

 

 

 

 

 
 

Une initiative réservée aux jeunes de 12 ans et plus pour une ac-

tion  anti-mégots ! (voir détails page 2) 

Rendez-vous à 14h place du marché pour les jeunes ! 

 

 

 

samedi 28 mars à 9h30  nettoyage de printemps ! Rendez-vous place du marché pour 

le départ vers des lieux de ramassage et pour récupérer des sacs fournis par la mairie. 

La matinée se clôturera par le verre de l’amitié. 

 

 

Le samedi 28 mars à 14h00  la bibliothèque vous accueillera l’après-midi pour son troc 

de graines de printemps avec les conseils de jardiniers et eko-jardiniers présents. Ap-

portez ou non vos graines, emportez ce qui vous plait ! Livres magazines et documenta-

tions sur le jardinage et cocktail à votre disposition.  
 

 

Le dimanche 29 mars de 10h à 18h Le Groupe folklorique de 

Quatzenheim organise son 8ème Marché de Pâques à 

Quatzenheim à la SALLE DES FETES avec des stands de dé-

corations de Pâques faites par les membres du groupe, (oeufs 

décorés, arbres de Pâques, couronnes, centres de table….) 

stands d’artisans, Lämmele, chasse aux oeufs, promenades en 

poney, repas sur réservation,  

 
 

Le gouvernement français institue dès 1946 une commémoration pour célébrer la libé-

ration. A Quatzenheim, comme dans beaucoup d’autres communes françaises, la mu-

nicipalité organise chaque année devant le monument aux morts du village une com-

mémoration à laquelle tous les habitants sont conviés. Le conseil municipal a le plaisir 

de vous inviter à participer à la cérémonie de commémoration de l’armistice de la se-

conde guerre mondiale qui se déroulera au monument aux morts vendredi 8 mai 2026 

à 10 h 30.  

 
 

Le FC Quatzenheim organise son traditionnel marché aux puces le dimanche 3 mai 

2026 dans les rues du village. Inscription et renseignements : M. Robert De Marchi au 

03.88.69.12.84. ou M. Hamm Stéphane au 06.88.96.89.32. + fichier d’inscription té-

léchargeable sur www.quatzenheim.fr. Prix : 25€ les 5 mètres ( dont 10€ de caution ) + 

2,50 € le mètre supplémentaire.  
 

 

 

Le samedi 30 mai  2026 participez à la journée citoyenne :                                                     

Tous citoyens, tous mobilisés ! 

L’engagement citoyen est une valeur forte portée par 

toute l’équipe municipale. Le conseil municipal vous 

invite dès aujourd’hui à vous réserver quelques 

heures du samedi  30 mai, afin de les consacrer à la 

réalisation de petits chantiers dans des lieux  

et espaces publics de notre commune.   

 
 

 

 

L’Amicale des Sapeurs-Pompiers tient à vous remercier sincèrement pour votre partici-

pation fidèle et enthousiaste aux événements organisés tout au long de l’année. 

A l’occasion de la distribution des calendriers 2026, nous avons pu une nouvelle fois 

constater votre solidarité et votre générosité. Nous vous présentons tous nos vœux 

pour cette nouvelle année vous donnons d’ores et déjà rendez-vous pour nos pro-

chains stammdischs ainsi que le 13 juillet pour le « Rendez-vous du citoyen ». 
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Vie associative et événements 
 

 
Samedi 17 janvier    

cérémonie des vœux 

 
20 janvier 

stammdisch par les 

Jeunes du Conseil 

Communautaire 
 

 

8 février Bourse aux 

jouets  et  

Vide dressing 

 
 

Samedi 21 février    

Carnaval 

 
 

 

Resto Ephémère 

Samedi 28 février 

 
Paroisse protestante 

 

 
Don du sang 

23 avril salle des 

fêtes 

 

 

 
6 mars pose des    

Stolpersteine 

 
Samedi 7 mars  

« L’école en fête » 
 
 

14 mars concert  du 

Groupe Vocal de 

Quatzenheim            

« AMBIANCES »      

 
 

 

Le conseil municipal a le plaisir de vous inviter à la cérémonie des vœux qui se dérou-

lera le 17 janvier 2025 à 17 h à la salle des fêtes de Quatzenheim, suivie de la tradi-

tionnelle galette des rois (voir page 2). 

 
Ce sont les jeunes du Conseil Communautaire des jeunes  

du Kochersberg et de l’Ackerland qui lanceront le premier 

stammdisch de l’anné, Place du marché à Quatzenheim à 

partir de 17h. Venez nombreux pour les soutenir! 

 

 
 

L’association culturelle organise le dimanche 8 février de 8h00 à 16h30 une bourse 

aux jouets  et vide dressing à la salle des fêtes de Quatzenheim. (Tarif 12 euros la 

table )  Buvette et petite restauration . Pour tous renseignements ou inscriptions vous 

pouvez vous adresser à Belmira Gomez 06 71 01 78 47  bellemira@orange.fr  

 
Venez faire la fête !  Rendez vous place du village Cavalcade 

dans les rues du village suivi d'un goûter. Nous vous commu-

niquerons ultérieurement  les modalités .Inscription obliga-

toire avant le 15 février. Sylvie Baron : 06.89.93.51.28 

  

 

Le Conseil Communautaire des jeunes du Kochersberg et de l’Ackerland organise un 

resto éphémère à la salle des fêtes de Quatzenheim le samedi 28 février  à partir de 

19h. Nous vous en communiquerons ultérieurement toutes les modalités. 

 
 

ECOLE DU DIMANCHE (EDD), dans la salle paroissiale  

11 janvier de 10h à  11h30  galette des enfants / 8 fev de 10h à 11h / 8 mars de 10h 

à 11h / 12 avril de 10h à 12h chasse aux œufs  

CULTE 4 pattes Sam 10 janv à 17h église de Quatzenheim / Sam 7 mars à 17h église 

de Hurtigheim  

CULTE EN ALSACIEN 15 mars à 10h à Quatzenheim avec les pasteurs Steiner et Ruch 

Suivi d un apéritif  

CULTES : 29 Mars Rameaux 10h Hurtigheim avec les enfants des EDD / 2 avril 20h 

Quatzenheim  Jeudi Saint / 3 avril 11h Wintzenheim Vendredi Saint / 5 avril 11h 

Quatzenheim Pâques  
 

Rendez-vous le 23 avril a la salle des fêtes pour le premier don du sang .                

Appel à bénévoles : vous habitez Quatzenheim, vous avez un peu de temps à consa-

crer à votre prochain, vous souhaitez contribuer à sauver des vies ? 

Venez rejoindre les donneurs de sang bénévoles du Kochersberg et de l’Ackerland qui 

œuvrent pour communiquer autour des collectes, tout mettre en place pour vous ac-

cueillir lors des 5 collectes de notre zone.  N'hésitez pas à venir vers nous pour plus de 

renseignements. Mail : adsbka@smail.com Tél : 06 67 66 98 06  

 

Les premiers pavés Stolpersteine seront posés le vendredi 6 mars à 14h dans les rues 

du village. Le Conseil Municipal s’est engagé avec l’association Stolpersteine France 

dans une démarche en mémoire des victimes du nazisme. (voir détails page 4)  

 

Moment festif et gourmand le samedi 7 mars  à la salle des fêtes de Quatzenheim Pour 

plus d’informations ou pour réserver vos places : l.ecole.en.fete@gmail.com » 
 

 

Le groupe Vocal Ambiances, vous propose sa première balade en chan-

sons le samedi 14 mars 2026 a 18h salle des fêtes de Quatzenheim. 

Petite restauration sur place. Entrée libre. Venez passer un beau mo-

ment musical avec le Groupe Vocal de Quatzenheim ! 
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Citoyenneté et vie locale 
 
 

 Notre village n’a rien à envier aux villes, il propose à ses habitants et alen-

tours depuis quelques années de nombreuses manifestations culturelles et 

festives ! 

 

 

Les Hirondelles et Chapitre 24 organisent depuis 16 ans deux concerts 

classiques qui apportent l’opérette et des musiciens  de l’Orchestre Philhar-

monique à domicile, au cœur du village. Cette année le samedi 13 juin à 

18h30, ils donneront l’opérette «  Monsieur Choufleuri restera chez lui  » 

d’Offenbach, dans la cour de la ferme Waserman et fin novembre un con-

cert classique sur le thème « Et bien, dansons maintenant » 

 
 

Depuis peu un groupe vocal dont 

les chants vont régaler nos oreilles 

le 14 mars, lors de leur premier 

concert à la salle des fêtes. Leur 

répertoire est varié : « des chants 

qui peuvent être considérés comme 

faisant partie du patrimoine de la varié-

té française ou internationale, des Gos-

pels et des chants de circonstance. Les choristes associent variété et choeurs plus 

classiques comme dans le film «Les choristes « ..  

 
 

Une troupe de théâtre s'est créée à Quatzenheim : le "36!". Elle va nous interpréter la pièce 

"Mes premières vacances-souvenirs de 1936" les samedi 6 juin 20H, dimanche 7 juin 17H, 

vendredi 12 juin 20H, dimanche 14 juin 17H à la salle des fêtes. Humour, tendresse, petits 

potins, récits de grève et premiers flirts... c'étaient les premiers congés payés il y a 90 ans ! 

Billetterie ouverte dès le 17 janvier 2026 

Billetterie: scannez le QR code  

ou tapez : https://www.helloasso.com/associations/quatz-trotters/evenements/36/                                                                                                                             

Contact : quatz36@yahoo.com  
 

N’oublions pas la culture alsacienne lors de la se-

maine alsacienne du 16 au 23 juin dont les confé-

rences  et les visites sont très instructives et nous 

apportent  beaucoup dans la connaissance de notre 

patrimoine et notre histoire. 

 

Une bibliothèque active avec de nombreuses conférences, dont les auteurs 

apprécient le public accueillant et chaleureux, et viennent 

avec beaucoup de plaisir dans notre village. Nous avons 

accueilli Simone Morgenthaler, Christine Ferber, Bernard 

Fischbach, Jacques Marmet, Naelle Charles, Gaetan Bo-

hler, Marie Bertrand etc….Un panel de livres récents, plus 

de 100 nouveautés littéraires sont achetées chaque an-

née !  

 

 

A Quatzenheim 

La Culture est bien 

présente ! 

 

Des concerts 

 

Un Groupe vocal 

« Ambiances » 

 
 
 

Une troupe de théâtre ! 

Billetterie internet     

ouverte le 17 janvier 

 

 
Scannez le QR code 

 

 
Mes premières      

vacances 

 

 
L’Alsace au rendez 

vous 

 

 

 
Une bibliothèque     

dynamique 

 

 

 

 

 

 

mailto:adsbka@smail.com
mailto:l.ecole.en.fete@gmail.com
https://www.helloasso.com/associations/quatz-trotters/evenements/36/
mailto:quatz36@yahoo.com
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Les infos de nos écoles 

 
 

 

 

 

 

 

L’école maternelle  

Un, deux, trois soleil !.... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 Petit bilan en images de l’an 2025 à l’école maternelle de Hurtigheim, une année bien 

remplie!! Un an de sourires, de projets et de découvertes... 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       

  

Décembre     Novembre    Octobre 

Chants à la fête de Noel   salle de motricité    la semaine du goût 

Septembre            Juin     Juin 

C‘est la rentrée!          Visite du château de Fleckenstein           Préparation de la kermesse « Moyen Age » 

Mai      Mai                Avril 

La fête des cent jours d’école  Concert à l’OPS    Les jeux de société 

Mars            Février         Janvier 

Carnaval                          Cycle de natation des grands       La fête des rois et des reines           

Mai      avril                Mars 

Visite de l’atelier de l’orgue   la chasse aux oeufs    la fête du court métrage 
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Ecologie et environnement 

 Du côté                                       

de nos vergers… 
 

 

 

 
 

 

Du côté des Jardins 

Partages du Moulin 

Vive les andains! 

 

 

 

 

C’est l’hiver, l’année 2025 se termine tout doucement et nos arboriculteurs s’attèlent 

aux activités spécifiques à cette saison.  

Les récoltes ont été faites et cette année a été riche et pleine de bonnes surprises. La 

production de mirabelles et quetsches étaient de belle qualité et surtout en abon-

dance, notamment pour les mirabelles. Contrairement à 2024, 2025 restera comme 

une bonne année qui aura réjoui nos papilles en tartes et gâteaux de tous genres et 

qui aura bien rempli nos placards en confitures. 

 

Les plantations et tailles d’automne faites, les derniers soins apportés à nos vergers 

terminés, il ne nous restait plus qu’à réaliser notre dernière activité de l’année, à sa-

voir, la maintenant traditionnelle initiation à la distillation. Cette année ce sont 2 fûts 

de quetsches que nos joyeux arboriculteurs ont transformés en spiritueux. Sous la hou-

lette et les conseils avisés de nos experts du jour, Francis et Claude, une bonne ving-

taine de membres ont assisté à cette séance de distillation. Un bel alambic, de la pa-

tience, un contrôle continu du feu et beaucoup de savoir-faire ont permis, une fois de 

plus, de tirer la substantifique moelle des quetsches de nos vergers ! 

 

Mais surtout, ce fut l’occasion de passer un bon moment ensemble, ou chacune et 

chacun, a également apprécié un savoureux repas dans une ambiance chaleureuse et 

bon enfant. Merci à Stéphane, Patrick et notre heureux Président, Sylvain, pour l’orga-

nisation de cette belle journée. Les commentaires allaient bon train, les esprits vifs et 

affutés … il ne nous restera plus qu’à gouter dans quelques temps le fruit de tous ces 

efforts… ! 

 

Une chose est sûre, rendez-vous est pris pour l’année prochaine avec peut-être 

d’autres essais et notamment de distillation d’autres variétés de fruits ? La récolte 

2026 en décidera et d’ici-là, continuons de prendre soin de nos vergers ! 

 

Avant l’hiver, comme il se doit, les parcelles des Jardins Partagés du Moulin ont été 

nettoyées, recouvertes d’une grande épaisseur de feuilles et de compost afin de ne 

pas laisser la terre à nu et de protéger la faune vivante sous terre. Ainsi au printemps, 

nous retrouverons des parcelles souples et vivantes avec les feuilles décomposées 

pour mieux faire des semis et plantations.  

 

Nous avons accumulé le maximum de biodéchets d’espaces verts (feuilles mortes, der-

nières tontes, jardinières...)  qui va servir pour le paillage immédiat ou différé, comme 

structurant pour le compostage (moitié-moitié en mélange avec des biodéchets de cui-

sine), comme éléments pour amender notre lasagne et notre andain. 

Un andain est un tas en long de déchets verts fins (feuilles mortes, tontes de gazon, 

broyats de taille, foin, paille, déchets de jardinières ou de massif avec terreau) Il faut 

mélanger des déchets verts humides avec des secs, des très fins avec des grossiers, 

des bruns (carbonnés ) avec des verts (azotés). Il est créé en automne, saison produc-

trice de beaucoup de déchets carbonés. Ils vont se décomposer lentement et faire 

beaucoup d’humus.  

Au fur et mesure on rajoutera les tontes au printemps et il va diminuer en mai de moi-

tié. Idéal pour la culture des courges qui occupent beaucoup de place dans les par-

celles ! Dans les jardins partagés notre andain commun a produit en grandes quanti-

tés, sans occuper d’espace. D’où ensuite, un partage festif des cucurbitacées entre les 

jardiniers ! 

 


